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Si les Franco-Albertains ont plus de 200 ans d’histoire,  
c’est parce que nous sommes

	 …des gens fidèles,
	 	 Nous	avons	gardé	une	manière	d’être	et	une	langue	qui	ont	traversé	
	 	 un	immense	pays	pour	venir	s’enraciner	en	Alberta.

	 …des gens qui osent rêver,
	 	 Nous	osons	imaginer	un	pays	où	les	gens	ont	le	droit	d’être		
	 	 ce	qu’ils	sont	et	de	vivre	autrement.		

	 …des gens patients,
	 	 Il	a	fallu	l’être	car	nous	avons	eu	à	refaire	plusieurs	fois	les	mêmes	
	 	 luttes,	pour	les	écoles,	pour	les	services,	pour	le	simple	droit	d’exister.	
	 	 Pour	nous,	rien	n’est	jamais	acquis	une	fois	pour	toutes.

	 …des gens qui n’ont pas peur du travail,
								 	 Notre	communauté	est	fondée	sur	le	don	et	la	générosité.

	 …et plus que tout, les Franco-Albertains sont des gens prudents.	
	 	 Nous	avons	appris	qu’il	faut	d’abord	et	avant	tout	compter	sur	nous-		
	 	 mêmes.	Nous	avons	compris	qu’une	communauté	ne	se	fait	pas	seule		
	 	 et	qu’il	faut	s’en	occuper.

L’avenir	de	la	vie	française	en	Alberta,	c’est	à	nous	d’y	voir.	
Voilà	pourquoi	la	Fondation	franco-albertaine	existe.

— France Levasseur-Ouimet
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Les membres fondateurs

M. Georges Arès
M. Richard Bélanger
M. André Boudreau 

Mme Renée Johnson
Me Roy Klassen
M. Denis Tardif 

M. Jean-Guy Thibaudeau 

Les anciens membres du  
conseil d’administration 

M. Pierre Amyotte
M. Marcel Beaudoin

Mme Jacqueline Bégin
M. Denis Bergeron
M. Pierre Bergeron

M. Léo Boileau
Mme Hélène Canesson

Mme Suzanne de Courville-Nicol
M. Aimé Déry

Mme Angèle Déry
M. Robert Dubé

M. Guy Généreux
M. Maurice Joly

M. Phillip Lamoureux
M. Marco Laperrière

M. Léonard Lemay
M. Denis Magnan

Mme Sylvianne Maisonneuve
M. Guy Ouellette
M. André Plante

Mme Annette Rivard
M. Mauricio Rivera

Mme Joëlle Roy

Mission de la Fondation franco-albertaine 
La	mission	de	la	Fondation	franco-albertaine	est	de	promouvoir,	réaliser	
et	 administrer	 des	 activités	 de	 bienfaisance	 pour	 le	 développement	
intellectuel,	spirituel	et	social	des	Franco-Albertains	par	tous	les	
moyens	possibles	en	permettant	à	la	communauté	de	s’autofinancer.

Lors	de	son	AGA	2008,	le	Conseil	d’administration	de	la	Fondation	franco-albertaine	a	
adopté	un	changement	important	à	ses	Statuts	et	Règlements	qui	touche	son	fonction-
nement	administratif.	Dans	le	passé,	les	membres	de	la	Fondation	étaient	des	personnes	
élues	lors	des	Tables	de	concertation	et	puisque	cet	événement	n’existe	plus,	le	Bureau	des	
Gouverneurs	a	été	créé	en	sélectionnant	des	membres	provenant	d’organismes	représen-
tatifs	de	la	francophonie	albertaine.	Nous	sommes	fiers	de	vous	présenter	les	membres	du	
premier	Bureau	des	Gouverneurs	de	la	Fondation	franco-albertaine.

Bureau des gouverneurs

L’honorable  
Claudette Tardif
Membre du Sénat du Canada
Présidente du Bureau
des Gouverneurs

Philippe de Montigny
Président de Francophonie 
Jeunesse de l’Alberta (FJA)

Fred Kreiner
Président de la Fédération 
des conseils scolaires 
francophones de l’Alberta 
(FCSFA)

Jean Johnson
Président de l’Association 
canadienne-française de 
l’Alberta (ACFA)

Diane Chiasson
Présidente élue du Conseil 
de développement 
économique de l’Alberta 
(CDÉA)

L’honorable Vital 
Ouellette
Juge de la magistrature 
de l’Alberta

Germaine Lehodey
Présidente de la Fédération 
des aînés franco-albertains 
(FAFA)

Me Louise Huard-Peake
Présidente de l’Association 
des juristes d’expression 
française de l’Alberta (AJEFA)

Abbé Raymond  
Sévigny
Membre francophone  
du clergé de l’Alberta

Marc Arnal
Doyen du Campus  
Saint-Jean

Josée Thibeault
Présidente du Regroupement 
artistique francophone de 
l’Alberta (RAFA)

Denis Ducharme
Ancien membre  
du gouvernement 
de l’Alberta
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Mot de la présidente

Comme	nous	l’a	si	bien	dit	notre	présidente	d’hon-
neur	lors	du	dernier	déjeuner	Gala,	la Fondation fran-
co-albertaine a le vent dans les voiles	et	les	réalisations	
de	cette	dernière	année	l’ont	démontré	comme	vous	
pourrez	le	constater	dans	ce	rapport	détaillé	de	l’an-
née.	 Je	 saisis	 cette	 occasion	 pour	 souligner	 l’appui	
de	nombreux	membres	de	 la	communauté	et	orga-
nismes	qui	croient	en	l’importance	du	slogan	de	la	
Fondation	«	Assurer	 l’avenir	de	 la	 francophonie	en	
Alberta,	décider	aujourd’hui	pour	demain	».

Voici	les	objectifs	atteints	durant	2008-2009	:

•	 La	création	de	quatre	nouveaux	fonds	de	dota-
tion	pour	un	total	de	95	000	$;

•	 La	tenue	de	2	soirées	hôte;

•	 L’aide	 financière	 apportée	 à	 la	 jeunesse	 pour	
un	montant	de	25	000	$;	

•	 La	mise	sur	pied	d’un	plan	de	développement.

C’est	grâce	à	l’appui	de	plusieurs	partenaires	que	la	
Fondation	 réussit	 à	 se	 faire	 connaître	 et	 à	 servir	 la	
communauté	francophone	albertaine.	

•	 Merci	à	l’Association	canadienne-française	de	
l’Alberta	pour	son	appui	au	développement	de	
la	Fondation.	

•	 Merci	 au	 Gouvernement	 de	 l’Alberta	 pour	
son	 appui	 financier	 par	 l’entremise	 de	 son	
Community Spirit Donation Grant Program.	

•	 Merci	 au	 Secrétariat	 francophone	 qui	 ap-
puie	 la	 Fondation	 dans	 ses	 démarches	 en	
développement.	

•	 Merci	à	la	Société	Radio-Canada	en	Alberta,	no-
tre	partenaire	pour	la	promotion	médiatique.	

•	 Merci	à	l’Association	des	juristes	d’expression	
française,	 notre	 partenaire	 pour	 les	 soirées	
testamentaires.	

•	 Merci	à	 tous	nos	commanditaires	au	courant	
de	l’année.

Je	saisis	l’occasion	pour	souligner	le	grand	dévoue-
ment	des	membres	du	conseil	d’administration	qui	
continuent	 à	 voir	 au	 bon	 fonctionnement	 de	 votre	
fondation.	

Un	 remerciement	 tout	 spécial	 à	 Messieurs	 Guy	
Vincent,	Frank	McMahon	et	Guy	LeBlanc	qui	nous	
quittent	après	plusieurs	années	de	service.	Votre	dé-
vouement	a	su	faire	la	différence	pour	la	réalisation	
des	objectifs	de	la	Fondation	et	l’éveil	de	l’esprit	phi-
lanthropique	de	la	communauté.

Pour	assurer	un	bon	fonctionnement	de	la	Fondation	
au	quotidien,	nous	pouvons	compter	sur	une	équipe	
dynamique.

Merci	à	Fernande	Bergeron,	directrice	générale,	Gisèle	
Rheault,	 adjointe	 administrative,	 Josée	 Levesque,	
commis	 comptable	 et	 Jason	 Demers,	 directeur	 du	
développement	et	Fabienne	Bühl,	contractuelle.	

Les	créateurs	de	fonds	de	dotation	sont	un	témoigna-
ge	concret	de	l’impact	que	la	Fondation	peut	avoir	
sur	la	communauté.

Merci	 à	 ceux	 qui	 nous	 accordent	 leur	 confiance	 en	
créant	un	fonds	de	dotation	auprès	de	la	Fondation	
franco-albertaine.	Nous	sommes	fiers	de	vous	offrir	
l’occasion	de	réaliser	vos	rêves	philanthropiques!

Je	 me	 sens	 bien	 entourée	 dans	 mon	 rôle	 de	 prési-
dente	de	la	Fondation	franco-albertaine	grâce	à	vous	
tous	 qui	 chacun	 à	 sa	 manière	 vise	 un	 même	 but	 :	
assurer	une	communauté	forte	et	dynamique	pour	la	
francophonie	albertaine.

La	Fondation	franco-albertaine	est	là	pour	rester!

Liliane Peddicord
Présidente
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Les membres  
du conseil d’administration 
pour 2008-2009

Représentant la région du Sud

Représentant la région du Centre

Frank McMahon
Directeur
Edmonton

Liliane Peddicord
Présidente
Saint-Albert

Jean Champagne
Directeur
Saint-Paul

Guy Vincent
Directeur
Bonnyville

Représentant la région du Nord Les membres du personnel

Comptabilité

Josée Levesque, commis-comptable

Diane Chiasson
Directrice
Falher

Joël F. Lavoie
Vice-président
Edmonton

François Godri
Trésorier
Calgary 

Guy Le Blanc
Directeur
Calgary

Nancy Desbiens
Secrétaire
Red Deer 

Fernande Bergeron, directrice
Gisèle Rheault, adjointe administrative
Fabienne Bühl, contractuelle



4 Rapport annuel 2009

Pour	 tous	 les	 investisseurs	qui	 ont	 suivi	 l’actualité	
financière	sur	une	base	régulière	au	cours	des	12	der-
niers	mois,	«	la	fin	du	monde	est	arrivée	»!	Lehmann	
Brothers,	qui	a	déclaré	faillite	en	septembre	2008,	la	
journée	même	où	la	Bank	of	America	a	sauvé	une	de	
ses	rivales	(Merrill	Lynch,	alors	le	plus	gros	courtier	
indépendant	 au	 monde),	 a	 remis	 en	 question	 bien	
des	théories	sur	l’investissement.	Les	marchés	bour-
siers	globaux	ont	connu	leurs	pires	reculs	depuis	la	
grande	dépression	des	années	1930.	Certaines	bour-
ses	avaient	baissé	de	plus	de	70	%	entre	leurs	som-
mets	en	2007-2008	et	leurs	creux	de	mars	2009.	La	
morosité	économique	fait	encore	les	manchettes	des	
média	alors	que	les	bourses	ont	recommencé	à	mieux	
performer	depuis	le	début	du	printemps.	Pour	notre	
année	financière	qui	 se	 termine	 le	30	 juin,	 l’indice	
du	TSX	a	reculé	de	plus	de	25	%	alors	que	l’indice	
S&P500	aux	États-Unis	a	reculé	de	15	%	et	l’indice	
Global	Morgan	Stanley	des	actions	étrangères	a	re-
culé	de	plus	de	20	%.

Est-ce	que	tout	cela	veut	dire	que	tout	va	mal	à	la	
Fondation	franco-albertaine?	Non,	nous	considérons	
que	le	portefeuille	de	la	Fondation	a	bien	fait	dans	
les	conditions	actuelles.	Le	rendement	annuel	de	no-
tre	portefeuille	a	certes	baissé,	mais	les	rendements	
avant	frais	administratifs	étaient	de	-4,5	%,	une	per-
formance	tout	à	fait	exceptionnelle	considérant	tous	
les	problèmes	vécus	récemment	dans	les	marchés	des	
capitaux.	 Nos	 gestionnaires	 externes	 ont	 la	 grande	
qualité	 de	 bien	 gérer	 le	 risque.	 Le	 rôle	 du	 comité	
d’investissement	est	de	s’assurer	que	 le	portefeuille	
est	géré	avec	une	vision	à	long	terme	et	de	veiller	à	
ce	que	 les	gestionnaires	 respectent	 les	barèmes	qui	
leur	sont	donnés.	Une	gestion	prudente	de	notre	al-
location	d’actifs,	en	allouant	une	plus	grande	partie	
aux	actifs	à	revenus	fixes	vers	la	fin	de	2007,	nous	a	
permis	de	réduire	la	volatilité	de	nos	actifs.

Rapport du comité d’investissement

Bien	que	le	conseil	d’administration	a	pris	des	mesu-
res	pour	réduire	certaines	dépenses	en	cette	période	
de	 faible	 rendement,	 nous	 sommes	 quand	 même	
parvenus,	grâce	 à	des	 subventions	de	nos	partenai-
res,	à	organiser	plus	d’activités	pour	promouvoir	la	
philanthropie	chez	les	Franco-Albertains.	Une	triste	
conséquence	 du	 rendement	 négatif	 du	 portefeuille	
est	que	nos	donateurs	n’ont	pas	encore	eu	la	chance	
de	 remettre	 à	 leur	 cause	 leur	première	 subvention.	
Tous	 les	 membres	 du	 comité	 d’investissement,	 de	
même	 que	 les	 autres	 membres	 du	 conseil	 d’admi-
nistration,	et	surtout	tous	nos	donateurs,	attendent	
impatiemment	de	remettre	ces	premiers	chèques	qui	
aideront	à	leur	façon	le	mieux-être	de	la	francopho-
nie	albertaine.	Il	est	quand	même	bien	de	souligner	
que	 la	 Fondation	 a	 pu,	 à	 même	 son	 propre	 fonds,	
pour	 une	 7e	 année,	 distribuer	 ses	 fonds	 d’aide	 à	 la	
jeunesse.	

Notre	comité	d’investissement	s’est	réuni	quatre	fois	
cette	année	et	est	présentement	formé	de	cinq	mem-
bres	 du	 conseil	 d’administration	 de	 la	 Fondation	
(Frank	McMahon,	François	Godri,	Liliane	Peddicord,	
Jean	Champagne	et	Guy	Le	Blanc,	CFA).	Je	tiens	à	
remercier	tous	les	membres	du	comité	pour	leur	tra-
vail	 acharné,	 et	 surtout	pour	 leur	 attachement	à	 la	
vision	du	long	terme.	Je	tiens	également	à	remercier	
M.	Pierre	Bergeron,	qui	a	siégé	sur	ce	comité	pen-
dant	plusieurs	années.	En	terminant	cette	partie	du	
rapport,	je	tiens	à	rassurer	tout	individu	ou	compa-
gnie	qui	a	une	cause	à	cœur	:	nous	sommes	les	fidu-
ciaires	de	votre	(ou	futur)	fonds	de	dotation,	et	nous	
faisons	tout	en	notre	pouvoir	pour	préserver	les	actifs	
que	 vous	nous	 confiez	 et	 votre	 confiance	que	 votre	
cause	sera	soutenue	à	perpétuité.

Guy Le Blanc, CFA
Président	du	Comité	d’Investissement
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L’année	 2008-2009	 a	 été	 mouvementée	 et	 intéres-
sante	à	plusieurs	points	de	vue.	Malgré	les	difficul-
tés	financières	au	niveau	mondial,	nous	pouvons	dire	
que	nous	nous	sommes	bien	débrouillés	grâce	à	nos	
partenaires.	

Je	 tiens	à	mentionner	 la	directrice	de	 la	Fondation	
du	Grand	Québec,	Mme	Nataly	Rae,	qui	joue	le	rôle	
de	mentor	en	nous	donnant	des	conseils	et	en	parta-
geant	des	idées.	

Des	partenariats	ont	été	conclus	pour	une	période	de	
trois	ans	avec	l’ACFA	et	le	Secrétariat	francophone	de	
l’Alberta	pour	nous	assurer	un	financement	au	niveau	
du	travail	de	développement	que	la	Fondation	doit	
exercer	au	sein	de	la	communauté	franco-albertaine.	

Pour	 une	 troisième	 année	 consécutive	 nous	 avons	
également	 renouvelé	 l’Entente	 avec	Radio-	Canada	
pour	des	annonces	publicitaires	à	la	radio	et	à	la	télé-
vision	au	cours	de	l’année.	

Il	est	important	de	mentionner	un	de	nos	partenai-
res,	 l’Association	des	 juristes	d’expression	 française	
de	 l’Alberta	 avec	 qui	 nous	 travaillons	 étroitement	
dans	l’organisation	des	ateliers	d’information	sur	les	
Testaments	ainsi	que	pour	le	partage	des	ressources	
humaines.	

Grâce	au	financement	de	Jeunesse	Canada	au	travail	
et	de	Service	Canada	nous	avons	pu	embaucher	un	
étudiant	d’été,	Mourad	Bouaziz	 de	Montréal,	 pour	
produire	 des	 outils	 de	 publicité.	 Mourad	 était	 un	
excellent	 travailleur	 et	 nous	 tenons	 à	 le	 remercier	
sincèrement.	

Je	 vous	 assure	 qu’à	 la	 direction	 nous	 travaillons	 à	
promouvoir	l’esprit	philanthropique	en	exerçant	un	
leadership	 auprès	 des	 membres	 de	 la	 communauté	
tout	en	assurant	une	bonne	gestion	du	bureau.

Cette	année,	le	comité	de	développement	a	officielle-
ment	vu	le	jour	et	sous	la	direction	de	Jason	Demers,	
les	membres	se	sont	réunis	à	trois	reprises.	Un	plan	
de	développement	pour	les	cinq	prochaines	années	a	
été	développé	et	servira	de	guide	pour	le	comité	et	
les	membres	du	Conseil	d’administration.	Un	plan	
de	reconnaissance	de	nos	donateurs	a	également	été	
adopté	et	servira	pendant	les	années	à	venir.	

Rapport de la directrice générale 2008-2009 

De	 ce	 comité	 est	 née	 l’idée	 d’organiser	 des	 soirées	
hôte	chez	des	particuliers.	Deux	soirées	hôte	ont	eu	
lieu	et	les	commentaires	ont	été	très	positifs.	Le	but	
de	cette	activité	est	de	faire	connaître	la	Fondation	
franco-	albertaine	et	son	rôle	de	fondation	commu-
nautaire.	Les	personnes	invitées	à	ces	soirées	devien-
nent	 à	 leur	 tour	 des	 agents	 de	 promotion	 pour	 la	
Fondation	franco-albertaine.	

Je	tiens	à	souligner	également	que	cette	année,	trois	
d’entre	 nous	 avons	 participé	 au	 Congrès	 interna-
tional	 des	 Fondations	 communautaires	 qui	 se	 te-
nait	à	Montréal	au	début	novembre	2008	:	M.	Guy	
LeBlanc,	Mme	Liliane	Peddicord	et	moi-même.	Nous	
souhaitons	 adhérer	 à	 ce	 regroupement	 un	 jour.	 En	
plus,	j’ai	assisté	à	plusieurs	dîners-conférence	organi-
sés	par	AFP	Edmonton	(Association	of	Fundraising	
Professionnals)	.	

Pour	reconnaître	nos	donateurs	et	remercier	nos	bé-
névoles	nous	avons	acheté	une	table	pour	dix	lors	du	
Banquet	 pour	 souligner	 le	 National	 Philanthropy	
Day	 en	 novembre	 dernier	 au	 Centre	 des	 Congrès.	
Chacun	est	reparti	de	cet	événement	enrichi	et	moti-
vé	par	les	messages	et	témoignages	philanthropiques	
partagés	publiquement.	

En	guise	de	conclusion,	je	tiens	à	remercier	tous	les	
membres	du	conseil	d’administration	et	des	comités	
pour	 leur	 soutien,	 leur	dévouement,	 leur	expertise,	
leur	engagement	et	leur	disponibilité.	

	Au	nom	de	toute	l’équipe	de	la	Fondation	franco-
albertaine,	je	remercie	chaleureusement	les	créateurs	
de	fonds	de	dotation	et	tous	les	autres	donateurs	car	
pour	nous	à	la	Fondation,	le	but	premier	est	de	faire	
connaître	 les	 nombreuses	 possibilités	 de	 poser	 des	
gestes	 philanthropiques	 qui	 retourneront	 directe-
ment	à	la	communauté.	

Fernande Bergeron
Directrice	générale
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La	Fondation	franco-albertaine	est	présentement	en	
pleine	phase	d’expansion	et	cherche	à	développer	de	
nouveaux	 fonds	 de	 dotation	 afin	 de	 diversifier	 ses	
programmes	et	élargir	les	champs	dans	lesquels	elle	
redistribue	son	aide	financière.

Fonds de dotation 2009
Voici	les	quatre	fonds	de	dotation	qui	ont	été	créés	
au	cours	de	l’année	2009.

Fonds Lionel-T.-Rémillard

Pour encourager le perfectionnement des professeurs

C’est	 pour	 continuer	 l’œuvre	 commencée	 par	 son	
mari	que	Madame	Rémillard	a	créé	le	fonds	de	do-
tation	qui	a	pour	objectif	de	promouvoir	le	dévelop-
pement	 professionnel	 d’un	 enseignant	 se	 dirigeant	
vers	une	maîtrise	ou	un	doctorat	en	administration	
scolaire	ou	en	éducation	pour	les	besoins	spéciaux.

Hommage à nos donateurs

Fonds Juliette-Richard

Pour promouvoir l’éducation en français au niveau 
élémentaire

Enseignante	de	carrière,	Madame	Juliette	Richard	a	
une	cause	qui	lui	tient	à	cœur	:	l’éducation.	Pour	as-
surer	la	relève	dans	les	écoles	francophones,	elle	crée	
un	fonds	de	dotation	qui	porte	son	nom.

Ce	fonds	de	dotation	a	pour	but	d’offrir	une	bourse	
pour	 les	 jeunes	qui	 choisissent	d’obtenir	un	bacca-
lauréat	 en	 éducation	 au	 Campus	 Saint-Jean	 au	 ni-
veau	élémentaire.

Fonds Francophonie Lethbridge

Pour le soutien aux opérations du centre communautaire

Le	Fonds	Francophonie	 Lethbridge	 a	 été	 créé	 pour	
assurer	 la	 stabilité	 dans	 les	 opérations	 du	 centre	
communautaire	 en	 soutenant	 la	bibliothèque	 et/ou	
toute	autre	opération	à	la	discrétion	du	comité	de	la	
Société	du	centre	francophone	de	Lethbridge.	

Madame Carmen Rémillard signe l’entente du Fonds  
de dotation Lionel-T.-Rémillard.

Madame Juliette Richard signe l’entente du fonds qui porte son 
nom en présence de Madame Liliane Peddicord, présidente de 
la Fondation franco-albertaine.

Fonds Claudette-et-Denis-Tardif

Pour appuyer le leadership pédagogique

Le	 Fonds	 Claudette-et-Denis-Tardif	 a	 été	 créé	
afin	 d’appuyer	 le	 développement	 professionnel	 du	
personnel	 enseignant	 au	 sein	 du	 Conseil	 scolaire	
Centre-Nord	par	l’entremise	de	stages	de	formation,	
de	sessions	de	perfectionnement	dans	divers	domai-
nes	 de	 l’éducation	 afin	 de	 rehausser	 le	 leadership	
pédagogique.

Madame Claudette et Monsieur Denis Tardif sont fiers  
de promouvoir le leadership pédagogique.
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Fonds de dotation 2007-2008
Voici	 les	 fonds	 de	 dotation	 qui	 ont	 été	 créés	 en	
2007et	2008	:

Fonds Sine qua non	a	été	créé	par	Jean	Poulin	pour	
promouvoir	la	langue	française	chez	les	jeunes	ado-
lescents	du	nord	et	de	l’ouest	du	Canada	en	appuyant	
des	initiatives	qui	permettront	à	des	jeunes	de	par-
ticiper	 à	des	 événements	 francophones	 susceptibles	
d’avoir	 une	 incidence	 identitaire	 déterminante	 sur	
eux.

Fonds Georges-A.-Arès	a	été	créé	par	l’ACFA	pro-
vinciale	 pour	 favoriser	 le	 développement	 du	 lea-
dership	 et	 l’implication	 politique	 des	 intervenants	
de	la	francophonie	et	appuyer	la	communauté	fran-
co-albertaine	en	accordant	de	l’aide	financière.

Fonds Fernando-Girard en économie	a	été	créé	par	
les	membres	de	la	famille	Girard	pour	offrir	des	bour-
ses	en	économie	ou	en	administration	des	affaires.

Fonds Robert-Lavoie	 a	 été	 créé	 par	Robert	 Lavoie	
pour	offrir	des	bourses	en	économie	ou	en	adminis-
tration	des	affaires.

Fonds Léon-et-Hélène-Lavoie	a	été	créé	par	Léon	et	
Hélène	Lavoie	pour	offrir	une	bourse	à	un	étudiant	
dans	le	domaine	de	la	santé	en	français.

Voici	les	fonds	de	dotation	en	développement	:

Fonds Anna-Mary-Brideau	a	été	créé	par	l’ACFA	
de	Red	Deer	pour	assurer	le	développement	commu-
nautaire	francophone	de	la	région	de	Red	Deer.

Fonds des administrateurs	a	été	créé	par	le	person-
nel	et	 les	membres	du	CA	de	 la	Fondation	 franco-	
albertaine	pour	défrayer	les	coûts	administratifs	de	la	
Fondation	franco-albertaine.

Fonds Stages santé en français	 a	 été	 créé	 par	 le	
Réseau	santé	albertain	pour	donner	une	bourse	d’étu-
des	à	un	étudiant	d’expression	française	résident	de	
l’Ouest	ou	du	Nord	canadien	qui	fera	un	stage	dans	
le	territoire	d’un	des	sept	réseaux	promoteurs.

Dons ponctuels
Vous	contribuez	à	la	campagne	de	Centraide?	Vous	
pouvez	faire	acheminer	votre	don	directement	vers	la	
Fondation	 franco-albertaine.	 Aussi,	 en	 tout	 temps,	
vous	pouvez	faire	parvenir	un	don	de	n’importe	quel-
le	ampleur.

Nous	voulons	remercier	les	personnes	suivantes	pour	
leurs	dons	ponctuels	à	la	Fondation	franco-albertaine	
entre	le	1er	juillet	2008	et	le	30	juin	2009	:

•	 Monique	Maisonneuve

•	 Liliane	Peddicord

•	 Maurice	Joly

•	 Joël	F.	Lavoie

•	 Annette	Rivard

•	 Fernande	Bergeron

•	 Pierre	Bergeron

•	 Diane	Chiasson

•	 Josée	Levesque

•	 Guy	Le	Blanc

•	 Frank	McMahon

•	 Guy	Vincent

Nous	 remercions	aussi	 tous	 les	généreux	donateurs	
qui	 font	une	contribution	anonyme.	Depuis	 juillet	
2008,	 la	 Fondation	 a	 reçu	 1	 690,70$	 par	 l’entre-
mise	 de	 Canadon	 (Canada	 Helps)	 et	 Centraide	
(United	Way)	 en	provenance	d’Ottawa,	Edmonton	
et	Calgary.

Merci	de	votre	généreuse	contribution!
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Par	l’entremise	du	programme	d’aide	à	la	jeunesse,	le	Fondation	fran-
co-albertaine	(FFA)	désire	appuyer	les	jeunes	dans	leurs	projets	et	acti-
vités	qui	contribuent	à	la	vie	française	en	Alberta.	La	Fondation	croit	
que	c’est	la	jeunesse	qui	fera	prospérer	le	patrimoine	franco-albertain.	
Depuis	2003,	la	FFA	a	décerné	au-delà	de	150	000	$	aux	organismes	à	
but	non	lucratif	afin	de	promouvoir	la	francophonie	auprès	des	jeunes.

Les membres du comité de sélection en 2009
•	 Mme	Liliane	Peddicord	de	Saint-Albert,	présidente	du	CA

•	 Mme	Monique	Gouttin	de	Lethbridge

•	 M.	Claude	Lampron	de	Saint-Paul

•	 Mme	Annette	Rivard	d’Edmonton

•	 Mme	Christine	Aubin	de	Guy

Programme d’aide à la jeunesse

La Fête franco-albertaine
Les Jeunes du Centre-Est : tous ensemble pour une 20e fête réussie à St-Paul!

Entre	150	et	175	jeunes	ont	été	touchés	par	les	activités	mises	en	place	
grâce	au	soutien	financier	de	la	Fondation	franco-albertaine.	Cette	fin	
de	semaine	a	permis	aux	jeunes	d’acquérir	de	l’autonomie	et	de	l’expé-
rience	à	organiser	des	activités	pour	les	jeunes	de	leur	âge	dans	un	cadre	
d’une	 ampleur	provinciale.	 Les	 jeunes	 ont	 eu	 l’occasion	de	 s’amuser,	
d’échanger	 et	de	vivre	 en	 français	dans	une	 ambiance	 accueillante	 et	
dynamique	:	une	expérience	qu’ils	ne	sont	pas	prêts	d’oublier!

Ph
ot
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e 
Fr

an
co

M. Jean Champagne, membre du CA, remet un chèque pour la Fête franco-albertaine 
à la coordonnatrice.

Un groupe de fiers Franco-Albertains ouvre la marche pour 
débuter la Fête franco-albertaine à Saint-Paul.
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Le Centre de ressources  
Anna-Mary-Brideau de Red Deer
Rendez-vous fou

Afin	de	contrer	l’isolement,	le	Centre	de	ressources	
Anna-Mary-Brideau	a	organisé	une	journée	complè-
te	d’activités	en	français	pour	les	adolescents	de	la	7e	
à	la	10e	année	des	petites	écoles	du	Conseil	scolaire	
Centre-Nord.	La	journée	s’est	déroulée	sous	3	volets	:	
la	 formation	 en	 leadership,	 le	 sport	 et	 la	musique.	
Ils	sont	repartis	énergisés	de	leur	rencontre	et	entre-
voient	en	faire	part	dans	leurs	milieux	respectifs.

Francophonie jeunesse de l’Alberta
Formation des conseils étudiants

Une	 formation	 des	 conseils	 étudiants	 a	 été	 offerte	
par	 Francophonie	 jeunesse	 de	 l’Alberta	 aux	 jeunes	
leaders	 dans	 le	 contexte	 scolaire.	 Cette	 formation,	
adaptée	aux	besoins	des	étudiants,	se	déroule	par	des	
activités	 visant	 à	 créer	 une	 image	 positive	 du	 lea-
dership	étudiant	et	en	réseautant	 les	 jeunes	 leaders	
franco-albertains.

L’UniThéâtre
La tournée scolaire albertaine

Organisée	par	 l’UniThéâtre	pour	présenter	 la	pièce	
Le	Nez	 à	plus	de	8	500	 spectateurs	 au	niveau	 élé-
mentaire	dans	35	écoles	dont	18	écoles	francophones	
et	17	écoles	d’immersion.	Cette	tournée	a	pour	but	
de	faire	valoir	l’art	théâtral	à	un	jeune	public	et	assu-
rer	la	pérennité	du	théâtre	franco-albertain.

L’Institut Guy-Lacombe de la famille

L’Institut	Guy-Lacombe	de	la	famille,	en	collabora-
tion	avec	les	groupes	de	parents,	prépare	des	services	
mobiles	pour	la	région	de	Falher	et	les	environs.	Le	
but	est	de	desservir	au	mieux	les	11	localités	franco-
phones	de	la	région	Nord-Ouest	en	mettant	en	place	
une	bibliothèque,	un	groupe	de	jeux	et	des	ateliers	
pour	 les	 parents	 qui	 se	 déplaceront	 de	 village	 en	
village.

Ce panneau invite les jeunes à participer au Rendez-vous fou  
à Red Deer.

Joël F. Lavoie, membre du CA, remet fièrement un chèque à 
Diane LaBrie de l’UniThéâtre pour la tournée scolaire : Le Nez.

Mme Liliane Peddicord, présidente du CA, félicite l’équipe 
de FJA pour son initiative à former les membres des conseils 
scolaires.

Avec l’aide financière reçue du Programme d’aide à la jeunesse, les petits de la région 
de Falher auront des aires de jeux motivantes.
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Pendant	 la	 dernière	 année,	 trois	 ACFA	 régionales	 ont	 accueilli	 une	
quinzaine	de	personnes	à	des	ateliers	d’information	sur	les	testaments	
et	legs	testamentaires.	

Les	participants	ont	pu	se	renseigner	gratuitement	auprès	d’un	avocat	
mandaté	par	l’Association	des	juristes	d’expression	française	sur	l’im-
portance	de	rédiger	un	testament	en	règle.	

En	plus,	un	membre	du	Conseil	d’administration	de	la	Fondation	fran-
co-albertaine	a	fourni	l’information	nécessaire	pour	éclairer	les	partici-
pants	sur	les	possibilités	de	faire	un	legs	testamentaire.

Merci	aux	ACFA	régionales	de	Red	Deer,	Edmonton	et	Fort	McMurray	
pour	leur	partenariat	à	cet	événement.	

Cette	activité	se	produit	chaque	année	et	votre	ACFA	régionale	saura	
vous	informer	des	détails	pour	l’année	courante.

Ateliers d’information  
sur les testaments

Quelques participants se renseignent  
sur l’importance d’avoir un testament lors 
de la soirée d’information à Red Deer.
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• Association des juristes d’expression française  
de l’Alberta

• Phillips, Hager & North Investment Management Ltd

• UMC Management Inc.

• Le Secrétariat francophone de l’Alberta 
pour son partenariat au programme de développement 

• L’ACFA provinciale  
pour son partenariat au programme de développement

Merci à nos commanditaires et partenaires

• Le Gouvernement de l’Alberta 
pour sa subvention Community Spirit Program

• La Société Radio-Canada en Alberta 
pour son partenariat dans la promotion médiatique

• Oops! Design Inc.

U M C  F i n a n c i a l  M a n a g e m e n t  I n c .
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États financiers
pour l’exercice terminé le 30 juin 2009
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Rapport des vérificateurs

Aux membres du comité permanent de nomination 
de la Fondation franco-albertaine

Nous	avons	vérifié	l’état	de	la	situation	financière	de	la	Fondation	franco-	
albertaine	au	30	juin	2009,	ainsi	que	les	états	des	résultats,	des	actifs	
nets	 et	des	flux	de	 trésorerie	pour	 l’exercice	 terminé	 à	 cette	date.	La	
responsabilité	de	ces	états	financiers	incombe	à	la	direction	de	la	fonda-
tion.	Notre	responsabilité	consiste	à	exprimer	une	opinion	sur	ces	états	
financiers	en	nous	fondant	sur	notre	vérification.

Notre	vérification	a	été	effectuée	conformément	aux	normes	de	vérifi-
cation	généralement	reconnues	au	Canada.	Ces	normes	exigent	que	la	
vérification	soit	planifiée	et	exécutée	de	manière	à	 fournir	 l’assurance	
raisonnable	que	les	états	financiers	sont	exempts	d’inexactitudes	impor-
tantes.	La	vérification	comprend	le	contrôle	par	sondages	des	éléments	
probants	à	l’appui	des	montants	et	des	autres	éléments	d’information	
fournis	dans	les	états	financiers.	Elle	comprend	également	l’évaluation	
des	principes	comptables	 suivis	et	des	estimations	 importantes	 faites	
par	 la	direction,	ainsi	qu’une	appréciation	de	la	présentation	de	l’en-
semble	des	états	financiers.

À	notre	avis,	ces	états	financiers	donnent,	à	tous	les	égards	importants,	
une	 image	fidèle	de	 la	 situation	financière	de	 la	Fondation	 franco-al-
bertaine	au	30	juin	2009,	ainsi	que	les	résultats	de	son	exploitation	et	
de	ses	flux	de	trésorerie	pour	l’exercice	terminé	à	cette	date	selon	les	
principes	comptables	généralement	reconnus	du	Canada.	

St-Paul,	Alberta
Le	23	septembre	2009

Comptables agréés
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État de la situation financière
Au 30 juin 2009

	 	 2009	 2008
	 	 $	 $

Actifs

Disponibilités
Comptes de fonctionnement
	 Encaisse	 124	623	 9	607
	 Comptes	à	recevoir	 34	199	 22	516
	 Frais	payés	d’avance	 777	 2	277
	 	 159	599	 34	400

Comptes d’investissement
	 Encaisse	 209	031	 257
	 Intérêts	encourus	 4	317	 7	521
	 Obligations	(note	3)	 —	 50	000
	 Hypothèques	(note	4)	 696	810	 870	488
	 Placements	(valeur	marchande)	(note	5)	 1	072	820	 1	197	784
	 	 1	982	978	 2	126	050

	 	 2	142	577	 2	160	450

Passifs et actifs nets

Exigibilités
	 Comptes	à	payer	 12	109	 16	270
	 Revenus	reportés	 10	124	 —

Investissements des partenaires	(note	6)	 244	769	 258	885
	 	 267	002	 275	155

Actifs nets
	 Actifs	nets	non-affectés	 1	624	848	 1	721	925
	 Fonds	de	dotation	(note	7)	 250	727	 163	370
	 	 1	875	575	 1	885	295

	 	 2	142	577	 2	160	450

Accepté par l’exécutif :

Liliane Peddicord
Présidente

François Godri
Trésorier
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État des actifs nets
Pour l’exercice terminé le 30 juin 2009

	 	 Non	 Fonds	 	
	 	 affectés	 de	dotation	 2009	 2008
	 	 $	 $	 $	 $

Actifs nets 
au début de l’exercice	 1	721	925	 163	370	 1	885	295	 1	861	882

	 Insuffisance	net	des	revenus	
	 sur	les	dépenses	 (107	052)	 —	 (107	052)	 (127	087)

	 Fonds	de	dotation	reçus	 —	 97	332	 97	332	 150	500

	 Imputation	des	pertes		
	 aux	fonds	de	dotation	 9	975	 (9	975)	 —	 —

Actifs nets	
à la fin de l’exercice	 1	624	848	 250	727	 1	875	575	 1	885	295
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État des résultats
Pour l’exercice terminé le 30 juin 2009

	 	 2009	 2008
	 	 $	 $

Revenus
	 Intérêts	 96	484	 98	557
	 Dividendes	 28	030	 26	769
	 Gains	(pertes)	réalisés	 (2	074)	 29	001
	 Dons	reçus	 2	691	 5	481
	 Subventions	 72	876	 26	500
	 Commandites	 4	000	 6	206
	 	 202	007	 192	514

Dépenses 
	 Service	à	contrat	–	administration	 25	820	 29	110
	 Service	à	contrat	–	directeur	de	développement	 25	130	 3	750
	 Subventions	 15	700	 21	000
	 Frais	de	gestion	 13	315	 14	103
	 Déplacements	et	réunions	 9	715	 8	444
	 Réunion	annuelle	 6	890	 —
	 Salaires	et	avantages	sociaux	 6	391	 1	393
	 Frais	professionels	 4	710	 3	693
	 Loyer	de	bureau	 2	535	 2	494
	 Bureau	et	téléphone	 2	445	 2	456
	 Service	à	contrat	–	comptabilité	 2	400	 200
	 Assurances	 2	256	 2	147
	 Publicité	et	promotion	 838	 1	637
	 Affiliation	 430	 —
	 Campagne	promotionnelle	 —	 13	433
	 	 118	575	 103	860

Excédent des revenus sur les dépenses	 83	432	 88	654

Autres
	 Décroissance	des	gains	non-réalisés	 (204	601)	 (232	233)
	 Partages	des	pertes	nets	(note	6)	 14	117	 16	492
	 	 (190	484)	 (215	741)

Insuffisance nette des revenus	 (107	052)	 (127	087)
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État des flux de trésorerie
Pour l’exercice terminé le 30 juin 2009

	 	 2009	 2008
	 	 $	 $

Encaisse provenant des activités  
de fonctionnement
	 Excédent	(insuffisance)	net		
	 des	revenus	sur	les	dépenses	 (107	052)	 (127	087)
	 Ajustements	pour	rapprocher	l’excédent	net		
	 des	revenus	sur	les	dépenses	à	l’encaisse	:
	 Décroissance	des	gains	non-réalisés	 204	601	 232	233
	 Partages	des	pertes	nets	 (14	117)	 	(16	492)
	 	 83	432	 88	654
	 Ajusté	pour	:
	 Décroissance	(augmentation)	des	:
	 Comptes	à	recevoir	 (11	683)	 (21	109)
	 Intérêts	encourus	 3	204	 (792)
	 Frais	payés	d’avance	 1	500	 10
	 Augmentation	(décroissance)	des	:
	 Comptes	à	payer		 (4	161)	 11	056
	 Revenus	reportés	 10	124	 —
	 	 82	416	 77	819

Encaisse provenant des activités  
d’investissement et de financement
	 Ventes	d’obligations	 50	000	 40	000
	 Remboursements	(investissements)	nets		
	 des	hypothèques	 173	678	 (223	204)
	 Ventes	(achats)	nets	de	placements	 (79	636)	 (124	338)
	 Remboursements	aux	partenaires	 —	 (9	248)
	 Fonds	de	dotation	reçus	 97	332	 150	500
	 	 241	374	 (166	290)

Croissance (décroissance) de l’encaisse	 323	790	 (88	471)

Encaisse au début de l’exercice	 9	864	 98	335

Encaisse à la fin de l’exercice	 333	654	 9	864

Encaisse consiste de :
	 Encaisse	–	fonctionnement	 124	623	 9	607
	 Encaisse	–	investissement	 209	031	 257

	 	 333	654	 9	864
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1. Genre de société
La	 société	 est	 incorporée	 sous	 la	 loi	 de	 la	 province	
de	 l’Alberta	 avec	 le	 but	de	promouvoir,	 réaliser	 et	
administrer	 des	 activités	 de	 bienfaisance	 pour	 le	
développement	 intellectuel,	 spirituel	 et	 social	 des	
Franco-albertains	 par	 tous	 les	 moyens	 charitables,	
dont	 l’éducation	 et	 d’autres	 fins	 bénéficiant	 à	 la	
collectivité.

La	société	est	un	organisme	de	charité	enregistré	qui	
est	exempt	d’impôts.

2. Pratiques comptables
Ces	états	financiers	sont	préparés	en	conformité	avec	
les	principes	comptables	généralement	reconnus	du	
Canada	qui	demande	à	la	direction	de	faire	des	esti-
mations	et	hypothèses	qui	ont	un	effet	aux	montants	
rapporté	 des	 actifs,	 passifs,	 revenus	 et	 dépenses	 de	
l’exercice	et	incluent	les	conventions	comptables	sui-
vantes	qui	ont	un	effet	important	sur	ces	états	:

a) Constations des revenus

	 La	 Fondation	 franco-albertaine	 applique	 la	
méthode	du	report	pour	comptabiliser	les	ap-
ports.	Les	subventions	sont	constatées	à	titre	
de	produits	dans	l’exercice	au	cours	duquel	les	
charges	 connexes	 sont	 engagées.	 Les	 revenus	
de	 placements	 sont	 constatés	 à	 titre	 de	 pro-
duits	lorsqu’ils	sont	gagnés.	Les	dons	et	com-
mandites	 sont	 constatés	 lorsqu’ils	 sont	 reçus	
ou	à	recevoir	si	le	montant	à	recevoir	peut	faire	
l’objet	d’une	estimation	raisonnable	et	que	sa	
réception	est	raisonnablement	assurée.

b) Investissement

	 Les	placements	sont	comptabilisés	à	la	valeur	
marchande.	Lorsque	la	valeur	marchande	aug-
mente	ou	diminue,	 les	mouvements	 sont	 re-
flétés	dans	les	gains	(pertes)	non-réalisés	dans	
l’état	 des	 résultants.	 Les	 obligations	 et	 hy-
pothèques	 sont	 comptabilisées	 au	 coût	 après	
amortissement	selon	la	méthode	du	taux	d’in-
térêt	effectif.

c) Dons en nature (matériel et/ou service)

	 Les	dons	en	nature	ne	sont	pas	comptabilisés	
pour	cause	de	difficulté	d’estimation.

d) Utilisation d’estimations

	 La	préparation	d’états	financiers	conformément	aux	principes	
comptables	généralement	reconnus	exige	que	la	direction	ait	
recours	à	des	estimations	et	des	hypothèses	qui	ont	une	inci-
dence	sur	les	montants	de	l’actif	et	du	passif	comptabilisés,	sur	
la	présentation	des	éléments	d’actif	et	de	passif	éventuels	ainsi	
que	sur	les	montants	des	revenus	et	des	dépenses	comptabili-
sés.	Les	résultats	réels	pourraient	différer	de	ces	estimations.

e) Classement des instruments financiers

	 La	direction	a	choisi	le	modèle	de	comptabilité	suivant	pour	
les	catégories	significatives	d’instruments	financiers	:

Actif/Passif financier Classification Mode d’évaluation

Encaisse	 Détenus	à	des	fins	 Juste	valeur	
	 de	transaction

Comptes	à	recevoir	 Prêts	et	créances	 Coût	après	amortissement	
et	intérêts	encourus

Obligations	et	 Détenus	jusqu’à		 Coût	après	amortissement	
hypothèques	 leur	échéance	

Placements	 Détenus	à	des	fins		 Juste	valeur	
	 de	transaction

Comptes	à	payer	 Autres	passifs	 Coût	après	amortissement

Investissements	des	 Autres	passifs	 Coût	après	amortissement	
partenaires

3. Obligations
L’obligation	avait	une	date	d’échéance	en	septembre	2008	et	avait	
un	taux	d’intérêt	de	4,1	%.

4. Hypothèques
La	gestion	des	hypothèques	est	faite	par	UMC	Financial.	Les	hypo-
thèques	ont	des	dates	d’échéance	qui	varient	entre	2009	et	2013	avec	
des	taux	d’intérêts	de	9,75	%.

5. Placements
La	gestion	des	placements	est	faite	par	Phillips,	Hager	&	North.	Les	
placements	incluent	plusieurs	fonds	mutuels.

6. Investissements des partenaires
Pour	 encourager	 la	 communauté	 francophone	 à	 s’autofinancer,	 la	
fondation	est	prête	à	former	des	associations	avec	des	groupes	fran-
cophones	régionaux	et	provinciaux.	Les	groupes	intéressés	peuvent	
placer	ou	investir	une	somme	d’argent	avec	la	fondation.	La	polique	
établie	par	la	fondation	à	ce	sujet	place	des	limites	sur	le	montant	in-
vesti	par	le	groupe	intéressé,	sur	le	nombre	de	groupes	avec	lesquels	
la	fondation	est	prête	à	s’associer	et	sur	la	durée	d’une	telle	entente.	
Les	partenaires	reçoivent	leur	retour	du	portefeuille	au	pro	rata	de	
leurs	investissements.

Notes aux états financiers 
Pour l’exercice terminé le 30 juin 2009
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7. Fonds de dotation
	 	 	 Contribution	
	 	 Balance	 de	l’année	 Imputation	 Balance	 Contributions	
	 	 d’ouverture	 courante	 des	pertes	 de	fermeture	 initiales

	 	 $	 $	 $	 $	 $

Fonds

	 Robert-Lavoie	 18	919	 —	 	(1	032)	 17	887	 20	000

	 Fernando-Girard	 67	031	 —	 (3	655)	 63	376	 70	000

	 Jean-Poulin	 47	903	 —	 (2	612)	 45	291	 50	000

	 Georges-A.-Arès	 10	539	 461	 (584)	 10	416	 11	416

	 Hélène-et-Léon-Lavoie	 14	534	 —	 (793)	 13	741		 15	000

	 Francophonie	Lethbridge	 —	 58	711	 (605)	 58	106	 58	711

	 Lionel-T.-Rémillard	 —	 10	000	 (100)	 9	900	 10	000

	 Juliette-Richard	 —	 15	000	 		(16)	 	14	984	 	15	000

	 	 158	926	 84	172	 (9	397)	 233	701		 250	127

Fonds en développement

	 Anna-Mary-Brideau	 4	444	 —	 		(242)	 4	202	 4	500

	 Fonds	des	Administrateurs	 —	 5	500	 (150)	 5	350	 5	500

	 Claudette-et-Denis-Tardif	 —	 5	000	 (145)	 4	855	 5	000

	 Stages	santé	en	français	 				—	 	2	660	 		(41)	 		2	619	 		2	660

	 	 4	444	 13	160	 	(578)	 	17	026	 	17	660

	 	 163	370	 97	332	 (9	975)	 250	727	 267	787

8. Instruments financiers
La	juste	valeur	de	l’encaisse,	des	comptes	à	recevoir,	
des	 intérêts	encourus,	des	obligations,	des	comptes	
et	charges	à	payer	et	des	investissements	des	parte-
naires	 est	 équivalente	 à	 la	 valeur	 comptable	 étant	
donné	leur	courte	échéance.	

La	valeur	du	portefeuille	de	placements	 et	d’hypo-
thèques	est	exposée	au	marché	et	au	taux	d’intérêt.	
La	 juste	 valeur	 des	 investissements	 dans	 les	 hypo-
thèques	n’était	pas	calculée	étant	donné	qu’ils	sont	
détenus	jusqu’à	leur	échéance.

La	juste	valeur	des	placements	correspond	à	la	valeur	
du	 marché	 établie	 selon	 le	 dernier	 cours	 acheteur	
coté	à	la	bourse.		Les	 investissements	 en	 actions	 et	
revenus	 en	 provenance	 des	 États-Unis	 sont	 expo-
sés	à	 la	fluctuation	du	taux	de	change.	Au	30	 juin	
2009,	les	investissements	en	dollars	américains	sont	
convertis	en	dollars	canadiens.

9. Engagements
La	fondation	est	engagée	à	un	bail	pour	des	locaux.	
Le	loyer	de	base	annuel	prévu	est	de	1	576$	du	1er	
janvier	2009	au	31	décembre	2011.

En	plus	de	ce	montant,	la	fondation	paye	sa	part	pro-
portionnelle	des	coûts	d’opération	de	la	Cité	franco-
phone.	 Pour	 l’an	 2009,	 ces	 montants	 sont	 estimés	
à	87,78	$	par	mois	(1	053	$	pour	l’année).	Le	bail	
termine	le	31	décembre	2011.

10. Déclaration des capitaux
Les	 capitaux	 sont	 définis	 par	 la	 direction	 d’être	 la	
somme	des	actifs	nets	et	les	investissements	des	par-
tenaires.	Il	y	a	des	restrictions	externes	sur	les	inves-
tissements	des	partenaires	et	 les	 fonds	de	dotation.	
L’objectif	de	la	direction	est	de	maintenir	des	actifs	
suffisants	pour	protéger	contre	des	événements	finan-
ciers	négatifs	inattendus	et	pour	maintenir	la	stabi-
lité	financière	de	la	fondation.	La	fondation	maintien	
une	somme	suffisante	dans	les	investissements	liqui-
des	pour	assurer	la	liquidité.

11. Changement aux pratiques  
comptables dans le futur

L’année	 prochaine,	 la	 fondation	 pourrait	 être	 obli-
gé	 d’appliquer	 les	 nouvelles	 recommandations	 de	
l’institut	 des	 comptables	 agréés	 concernant	 la	 pré-
sentation	et	l’information	à	fournir	des	instruments	
financiers	 suivant	 les	 nouvelles	 sections	 3862,	
«	Instruments	financiers	–	information	à	fournir	»,	
et	3863,	«	Instruments	financiers	–	présentation	».	
C’est	l’opinion	de	la	direction	que	ces	nouvelles	pra-
tiques	comptables,	si	appliquées,	n’auront	pas	d’im-
pact	significatif	sur	les	états	financiers.

12. Chiffres comparatifs
Certains	chiffres	comparatifs	de	2008	ont	été	reclas-
sifiés	 afin	d’être	 en	conformité	 avec	 la	présentation	
des	états	financiers	de	2009.
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